
 

  
ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
 

  
 ARAB TUNISIAN BANK 

       Siège Social : 9, rue Hédi Nouira, 1001 Tunis 
 
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires minoritaires de l’ARAB TUNISIAN BANK sont invités à assister à 

la réunion de l’Assemblée Elective du représentant des petits porteurs au conseil d’administration de l’Arab 

Tunisian Bank, qui se tiendra le lundi 26 juin 2023 à 10h00 à l’Hôtel The Residence Gammarth et ce à l’effet 

de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

- Election d’un représentant des actionnaires minoritaires au Conseil d’Administration et ce pour 

un mandat de trois ans (2023, 2024 et 2025) prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale 

Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2025.  

NB :  
- Par actionnaires minoritaires, on entend les actionnaires détenant individuellement au plus 0,5% du 

capital (soit, pas plus de 640 000 actions ou/et certificat d’investissement) et les institutionnels 
détenant individuellement au plus 5 % du capital (soit, pas plus de 6400 000 actions ou/et certificat 
d’investissement).   
 

- Nul ne peut prendre part à l'élection du représentant des actionnaires minoritaires, s'il exerce une 
fonction de direction ou d'administration au sein de I’Arab Tunisian Bank. 

 
Remarque :  
Les documents afférents à cette Assemblée (CV et pièces d’identité des candidats), seront mis à la 
disposition des actionnaires minoritaires au siège l’ATB à partir du lundi 5 juin 2023, soit 21 jours avant la 
date de l’Assemblée élective. 
 

 




